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	[bookmark: _Hlk134687132]Rapport de la Secrétaire générale

	[bookmark: _Hlk90471971]RÉSOLUTIONS ET DÉCISIONS DU CONSEIL DEVENUES CADUQUES

	Objet
Après chaque session ordinaire du Conseil de l'UIT, il convient d'abroger et, par conséquent, de supprimer du Recueil des Résolutions et Décisions du Conseil celles qui ont été mises en œuvre ou qui sont devenues caduques.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à approuver la liste proposée des Résolutions et Décisions qui devraient être abrogées, et donc supprimées du Recueil.
Lien pertinent avec le Plan stratégique
Sans objet.
Incidences financières
Aucune.
__________________
Références
Résolutions et Décisions du Conseil (2022)




Résolutions et Décisions devant être abrogées
	Section
	Rés./Déc.
	Titre

	1.2
	[bookmark: _Ref134025920]R 1397[footnoteRef:1] [1: 	Les Résolutions relatives aux rapports de gestion financière sont maintenues dans l'intervalle entre deux Conférences de plénipotentiaires (PP) et ne sont abrogées qu'après la PP suivante.] 

	Rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2018

	1.2
	R 14001
	Rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2019

	1.2
	R 1402
	Parts contributives aux dépenses de l'Union

	1.2
	R 1409
	Rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2020

	1.2
	R 1411
	Rapport de gestion financière pour l'exercice financier 2021

	1.2
	D 614
	Vérification des comptes de l'Union

	1.2
	[bookmark: _Ref134026442]D 615[footnoteRef:2] [2: 	Dès l'adoption d'une nouvelle Décision.] 

	Nomination des membres du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG)

	1.2
	D 624
	Passation par pertes et profits d'intérêts moratoires et de créances irrécupérables

	1.2
	D 628
	Passation par pertes et profits d'intérêts moratoires et de créances irrécupérables

	2.1
	[bookmark: _Ref134026482]R 1410[footnoteRef:3] [3: 	Dès l'adoption d'une nouvelle Résolution.] 

	Conditions d'emploi des fonctionnaires élus de l'UIT

	2.3
	R 1394
	Composition du Comité des pensions du personnel de l'UIT

	3.2
	D 6262
	Dates et durée des sessions de 2023, 2024, 2025 et 2026 du Conseil et des séries de réunions des Groupes de travail du Conseil et des Groupes d'experts de 2023, 2024 et 2025

	3.3
	D 610
	Convocation de la prochaine Conférence de plénipotentiaires ordinaire

	3.4
	R 1292
	Expositions et forums mondiaux ou régionaux sur les télécommunications/technologies de l'information et de la communication

	3.4
	D 608
	Convocation de la prochaine Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-20)

	3.4
	D 611
	Sixième Forum mondial des politiques de télécommunication/technologies de l'information et de la communication

	7.2
	R 13793
	Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales (EG‑RTI)

	7.2
	D 500
	Utilisation du terme «chairman»
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